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Dans le cadre du réseau baby-sitting, la ville de 
Lisses est amenée à collecter les données person-
nelles des baby-sitters et des parents afin de faci-
liter la mise en relation des utilisateurs du réseau. 
 
POLITIQUE DE CONFIDENTIALITE  
RGPD PRIVACY BY DESIGN   
Soucieuse de la protection de votre vie privée, la ville 
de Lisses entend assurer le meilleur niveau de  
protection de vos données à caractère personnel.  

La Municipalité s’engage à respecter les disposi-
tions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 
s’agissant du traitement automatisé de données 
à caractère personnel réalisé ainsi que le  
règlement (UE) n°2016/679 du 27 avril 2016 :  
réglement général de protection des données 
(RGPD). 

Pour toute information relative à la protection des 
données personnelles, vous pouvez également 
consulter le site de la Commission Nationale  
Informatique et Libertés : www.cnil.fr 
 
DONNÉES PERSONNELLES   
Les utilisateurs (parents et baby-sitters) sont infor-
més que les données personnelles qu’ils commu-
niquent dans leurs dossiers et leurs annonces, 
sont nécessaires pour répondre à leurs demandes. 

Les informations renseignées, de plein gré, sur les 
formulaires sont susceptibles d’être enregistrées 
dans un fichier et pourront faire l’objet d’un traite-
ment informatisé par la ville de Lisses. 

Elles ont pour objectif de permettre, à la ville de 
Lisses et à son réseau de baby-sitting, le traite-
ment des offres des baby-sitters qui pourront être 
sollicités par l’utilisateur dans le cadre de  
recherches de prestations de garde d’enfants ou 
de recherches d’emplois. Les données collectées 
sont également utilisées de façon anonyme à des  
fins statistiques concernant la fréquentation du 
site internet.  
 

QUELLES DONNÉES SONT COLLECTÉES ?  
La ville de Lisses collecte et traite les informations 
personnelles suivantes : nom, prénom, adresse 
email, année de naissance,  numéro de téléphone. 
Faire figurer vos coordonnées personnelles dans 
vos annonces n’a pas de caractère obligatoire. 
Elles sont facultatives et permettent simplement 
d’être contacté plus facilement par les parents ou 
les baby-sitters. 
 
A QUI VOS DONNÉES SONT-ELLES 
TRANSMISES ? 
Aux parents ou baby-sitters intéressés par votre  
annonce si vous n’avez pas indiqué vos coordon-
nées sur votre annonce. 
 
CANDIDATER OU DÉPOSER UNE ANNONCE 
Les informations nominatives recueillies sont  
traitées informatiquement conformément à la loi 
du 6 janvier 1978 dans le but de procéder à la  
gestion et au suivi des candidatures et des offres. 

Les données recueillies sont destinées à l’usage 
de la ville de Lisses. Elles sont transmises et  
visibles auprès des parents ou baby-sitters.  

En aucun cas les informations personnelles des 
utilisateurs (parents et baby-sitters) ne seront 
transférées, échangées, cédées ou vendues à un 
tiers. Les information échangées entre les parents 
et baby-sitters sont destinées à leur usage exclusif 
et ne peuvent être transmises à des tiers. 
 
QUELLES MESURES DE SÉCURITÉ SONT 
PRISES POUR PROTÉGER VOS DONNÉES ? 
En tant que responsable de traitement, la ville de 
Lisses prend toutes les précautions utiles pour  
préserver la sécurité et la confidentialité des données 
et notamment, empêcher qu’elles soient déformées, 
endommagées, ou que des tiers non autorisés y 
aient accès. 
Les serveurs hébergeant les données sont implantés 
sur le territoire français et disposent d’infrastructures 
garantissant leur confidentialité et leur intégrité. 
Les données des parents et des baby-sitters restent 
accessibles uniquement aux agents concernés par 
leur traitement.  

RÉSEAU BABY-SITTING 
Réglement général sur la protection des données 



COMBIEN DE TEMPS MES DONNÉES 
SONT-ELLES CONSERVÉES ? 
Elles sont conservées pendant une année scolaire, 
soit du 1er septembre au 9 juillet, ou à partir de la 
date de dépôt de votre dossier d’inscription dans 
la base de données de l’Information Jeunesse. 
Chaque parent et baby-sitter est à l’initiative de sa 
réinscription ou non pour l’année suivante. 
Après le 9 juillet et à l’issue de ce délai, les  
données seront effacées. 
 
QUELS SONT MES DROITS ET COMMENT 
LES EXERCER AUPRÈS DE LA VILLE DE 
LISSES ?  
Conformément à l’article 13 du RGPD, toute  
personne physique utilisant le service baby-sitting 
a la faculté de demander l’accès à ses données 
personnelles ainsi que la rectification ou l’efface-
ment de ces dernières. 

Ces droits peuvent être exercés auprès de la ville 
de Lisses qui a collecté les données à caractère 
personnel de la manière suivante : 

• Par voie postale, en nous écrivant à l’adresse  
suivante : 

Mairie de Lisses 
Information jeunesse 
2 rue Thirouin 
91090 LISSES 

• Par voie électronique, en contactant la ville de 
Lisses via le formulaire de contact ou par email 
à l’adresse suivante : pij@ville-lisses.fr. 

La ville de Lisses adresse une réponse dans un 
délai d’un mois après l’exercice du droit, cachet de 
la Poste faisant foi. 
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